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Chères Ludréennes et chers Ludréens, 
 
La fin de l’année 2022 approche, et avant de tourner cette 
page, nous allons pouvoir vivre, en famille ou entre amis, des 
moments magiques à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
Cette année encore, nos animations mêleront festivités 
et solidarité puisque nous nous mobiliserons en faveur de 
l’AMF Téléthon 54. Vous trouverez dans le dossier de ce 
numéro la présentation du programme que nous vous 
proposerons. J’espère que vous répondrez présents et que 
vous passerez de joyeux moments à Ludres. 
 
Vous constaterez que l’actualité s’invite dans nos fêtes de 
fin d’année, nous contraignant à réduire la durée de nos 
illuminations. Néanmoins, nous vous garantissons que 
Ludres gardera sa beauté et son charme naturel. Cette 
beauté a séduit le jury du label « Villes et villages fleuris » 
puisqu’il a renouvelé nos deux fleurs et nous a décerné un 
prix spécial. Le gros plan met à l’honneur la démarche 
d’embellissement mise en œuvre par nos Services 
techniques, artisans de cette récompense. 
 
Au fil des pages, vous découvrirez les nombreux projets 
portés par la Ville. Je pense à la cérémonie citoyenne qui 
s’est tenue en septembre ou encore à la journée mémorielle 
à Paris, où nous avons rendu hommage aux héros des deux 
guerres. Ces projets valorisent les comportements citoyens 
et portent les valeurs importantes en ces temps troublés : 
la solidarité, l’engagement, le mérite et le souvenir. 
Le projet social et pédagogique du multi-accueil Les 
Primevères est également évoqué dans ce numéro de 
Ludres MAG. Véritable fil conducteur au sein de la structure, 
il participe à la qualité de l’accueil offert aux plus jeunes 
Ludréens. 
 
Associations et entreprises de la commune sont également 
mises en lumière. Par leurs activités, leur rôle social et 
économique et leurs bons résultats, elles sont de véritables 
faire-valoir qui contribuent à la notoriété et à la richesse de 
la Ville. 
 
Je tiens à vous renouveler mon souhait de passer de belles 
fêtes de fin d’année. Aussi, je vous présente mes vœux, et 
ceux de tous les élus, pour qu’en 2023 la santé et l’espoir 
vous accompagnent au quotidien. Je pense que nous en 
aurons tous besoin pour affronter ce qui nous attend mais 
surtout pour que cette nouvelle année soit celle des 
réussites, tant personnelles que professionnelles. 
 
Bonne lecture, 

Pierre BOILEAU 
Maire de Ludres 

Vice-Président de la Métropole du Grand Nancy
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Actualités

Ce 30 septembre salle Monnet, 
c’est le Maire Pierre Boileau 
qui a ouvert la première soirée 

citoyenne organisée à Ludres. La 
cérémonie a débuté avec la remise de 
deux drapeaux tricolores ornés de 
l’écusson de la Ville à cinq jeunes élus 
du Conseil Municipal des Enfants (CME)  
qui participent tout au long de l’année 
aux manifestations commémoratives 
de la Ville : Jules Bernez et Stanislas 
Arnould Poteau pour l’école Loti, Mila 
Chauffert, Marceau Clergé Viard et 
Romain Deladiennee pour l’école 
Prévert. Un passage de flambeau 
symbolique salué par Michel Henry, 
président des anciens combattants 
de Ludres-Houdemont-Messein, et 
souligné en fin de cérémonie par la 
remise d’un livret du jeune citoyen à 
chacun des ėlus du CME. 
 
Les clés de la transmission 
Dans un deuxième temps, ce sont les 
participants des chantiers jeunes entou-
rés de leurs encadrants bénévoles, 
Marcel Gauzelin, Francis Leduc, Denis 
Deffoun et Roger Guerber, qui ont été 
mis en lumière pour les travaux d’en-
tretien réalisés en avril, juillet et août 
dernier, au cimetière, sur le plateau des 

loisirs, au VTT park et dans les Coteaux. 
Chacun d’entre eux s’est vu remettre à 
cette occasion un sac et une gourde 
aux couleurs de la Ville ainsi qu’un livret 
du jeune citoyen.  
 
L’émotion au rendez-vous 
Cette soirée a également permis à la 
Ville de récompenser les lauréats du 
Concours des maisons fleuries et 
décorées et ce pour 2021 et 2022, la 
célébration ayant été reportée l’an 
dernier pour cause de pandémie. 

La CITOYENNETÉ en lumière
Pour cultiver la citoyenneté, 
rien de tel que de prendre le 
temps d’en partager les valeurs. 
C’est tout le sens de la journée 
citoyenne portée par la Ville 
dont la première édition s’est 
déroulée en salle Monnet 
le 30 septembre dernier en 
présence du député de la 
circonscription Emmanuel 
Lacresse et du sénateur 
Jean-François Husson.

Elle s’est enfin terminée par un vibrant 
hommage à deux citoyens d’honneur : 
Sonia Heckel qui, par ses perfomances, 
contribue à faire rayonner notre Ville 
dans le domaine sportif et Eric Krepper, 
gendarme réserviste dont la mobili-
sation a permis en juillet 2020 de 
sauver la vie d’un apiculteur ludréen en 
plein choc après une piqûre. Un final 
placé sous le signe de la solidarité et de 
l’émotion pour une manifestation qui, 
dès sa première édition, aura su trouver 
sa place dans l’agenda ludréen.  

À l’issue de la cérémonie, tous les enfants du CME ont reçu un livret du jeune citoyen. 

UNE SOIRÉE UNIQUE, des valeurs exemplaires  
« L’objectif de la soirée citoyenne était de regrouper, dans un événement 
protocolaire unique mêlant les générations, un certain nombre de 
cérémonies qui jalonnent habituellement l’année », rappelle Sophie Mercier, 
adjointe à la Communication, à la Jeunesse, à la Promotion de la Ville et au 
Conseil Municipal des Enfants. « Ce coup de projecteur nous permet de 
remercier à leur juste valeur les Ludréens jeunes et moins jeunes qui, par 
leur implication exemplaire aux côtés des élus et des agents de la Ville, 
participent au bien vivre ensemble. » Mission accomplie !
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Associant des élus ludréens et 
houdemontais, les Conseils 
Municipaux des Enfants de 

Ludres et de Houdemont, des membres 
d’associations patriotiques et des 
membres du Cercle d’Etudes Locales, 
cette journée avait pour mots d’ordre : 
mémoire, intergénérationnel et partage. 
Dédiée au souvenir, elle a débuté par la 
visite du Mont Valérien, site célèbre dans 
l’histoire car c’est en ce lieu que furent 
exécutés nombre d’otages français (1 008), 
par l’armée allemande, lors de la seconde 
Guerre mondiale. Cette visite guidée a 
permis de mesurer l’importance du sacri-
fice de ces hommes et de ces femmes. 
Les participants ont honoré la mémoire 
des morts pour la France lors d’une céré-
monie. Ils ont effectué le parcours guidé 
du souvenir, passant notamment par la 
chapelle et la clairière, et ont suivi le 

chemin de ceux qui allaient être fusillés.  
À la suite de ce temps de recueillement, 
la délégation s’est rendue au Panthéon et 
a été rejointe par Emmanuel Lacresse, 
député de Meurthe-et-Moselle. Ensemble, 
ils ont honoré les grands personnages 
de l’Histoire française à l’image d’illustres 
résistants comme Jean Moulin, Gene-
viève Anthonioz de Gaulle, Simone Veil ou 
encore Maurice Genevoix.  
C’est à l’Arc de triomphe, avec la cérémo-
nie de ravivage de la flamme du Soldat 
inconnu, que cette journée hautement 
symbolique s’est clôturée. Elus et mem-
bres associatifs ont pu témoigner de leur 
soutien et de leur respect aux soldats 
morts pour la France en déposant une 
gerbe. Pierre Boileau, Maire de Ludres, 
Maurizio Petronio, Maire de Houdemont, 
et Mila Chauffert, membre du CME, ont 
ravivé avec fierté la flamme de la Nation. 

Le devoir de se SOUVENIR 
Dans le cadre des commémorations pour le 80e anniversaire des 
Fusillés ludréens, coordonnées par la Ville en partenariat avec le 
Cercle d’Etudes Locales, un voyage autour du devoir de mémoire a 
été organisé à Paris, le 25 octobre dernier. Retour sur ce temps fort.

L’émotion était palpable, ce temps de 
recueillement ayant rendu réels et 
tangibles ces tragiques évènements 
historiques aux yeux des plus jeunes. 
 
Engagement patriotique 
Coordonné par la Ville de Ludres et le 
Cercle d’Etudes Locales dans le cadre 
des évènements commémoratifs et 
pédagogiques organisés autour du 
80e anniversaire des Fusillés ludréens, 
ce parcours a permis aux plus jeunes, 
notamment, d'exprimer leur respect à 
l’égard des soldats et des civils qui ont 
donné leur vie pour la France.  
« Ces visites ont également été l’occa-
sion de promouvoir le devoir de mé-
moire auprès des jeunes qui seront les 
citoyens de demain », explique Sophie 
Mercier, adjointe déléguée à la jeunesse 
et au Conseil Municipal des Enfants, 
avant de souligner : « La présence des 
membres des associations patriotiques 
et patrimoniales a contribué à instaurer 
un dialogue intergénérationnel qui, je 
l’espère, se poursuivra au-delà de ces 
manifestations ». 

La délégation a terminé cette journée mémorielle par la cérémonie du ravivage de la flamme du Soldat inconnu à l’Arc de Triomphe.

Actualités
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Tout au long du mois d’octobre, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) et la Ville se 
sont mobilisés aux côtés de la Ligue contre le 
cancer pour soutenir la recherche médicale et 
rappeler l’importance du dépistage du cancer du 
sein.  Au programme : vente par les enfants du 
CME et les bénévoles du CCAS de sacs de course 
et de pâtisseries préparées et offertes par la 
boulangerie Ségolène et Nicolas, concert de 
l’École de Musique, loto doté par les commer-
çants ludréens, chorégraphie collective à l’Espace 
Sequoia. Ces animations, ajoutées à la vente de douceurs dans les boulangeries Choné et Lintingre, ont permis de 
collecter 1 500 €, recette qui sera intégralement reversée au Comité Départemental de la Ligue contre le cancer.

OCTOBRE ROSE :  
les Ludréens fidèles  
au rendez-vous
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S’informer

Loto organisé salle Monnet : les lots offets par les commerçants ont 
permis d’abonder la cagnotte d’Octobre Rose. 

Après la réception de la délégation bavaroise en terre ludréenne 
le 28 mai, c’est en Bavière que les membres du Comité de 
Jumelage avaient cette fois rendez-vous pour célébrer le 
deuxième acte du 35e anniversaire de jumelage entre Ludres et 
Furth Im Wald. Un événement fêté comme il se doit, en 
présence de représentants des quatre villes jumelles*, ce qui 
n’était plus arrivé depuis la crise sanitaire.  

Marquées par la signature de la charte de renouvellement par 
les maires Pierre Boileau pour Ludres et Sandro Bauer pour 
Furth Im Wald, les cérémonies se sont poursuivies au Musée 
où était présentée une exposition sur le thème “ frontières ”, 
avant de se conclure en soirée par un dîner de retrouvailles au 
son de l’accordéon. 
(*) Furth im Wald (Allemagne), Domazlice (République Tchèque), Furth bei Göttweig (Autriche) et Ludres.

JUMELAGE : 35e anniversaire sous le signe des retrouvailles

Signature par Pierre Boileau du livre d’or de Furth Im Wald dans le cadre du renouvellement du jumelage.
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DES VŒUX made in Ludres 
Pour la création du visuel de la campagne de communication 
des Vœux 2023, le Maire et son équipe municipale ont fait 
appel à un graphiste ludréen : Jérémy Louis. Ayant réalisé 
une formation en graphisme, dans le cadre d’une 
reconversion professionnelle, le jeune Ludréen s’est lancé en 
freelance au cours du 1er trimestre 2022. 
Pour cette campagne, il a associé le style «  flat design  » 
encore appelé « Design plat » et des dessins réalisés à la 
main. Elégante et sobre, cette esthétique repose sur des 
formes simples et géométriques. Le visuel, efficace, est 
décliné en carte de vœux, en affichage Decaux mais 
également sur les supports numériques. 
Accompagnant les professionnels dans la création de leur 
identité graphique, Jeremy Louis a proposé ses services 
bénévolement afin de se faire connaître. 

Prochainement, les petits Ludréens vont pouvoir profiter 
d’une aire de jeux flambant neuve. En effet, pour garantir la 
sécurité des enfants, la Ville a entrepris le remplacement 
de la structure du plateau des loisirs. D’une surface de 280 
m2, la nouvelle aire de jeux sera construite sur mesure, avec 
des matériaux exclusivement naturels afin de s’intégrer 
parfaitement dans cet environnement forestier. Elle offrira 
à ses jeunes utilisateurs des espaces adaptés à leur âge (de 
4 à 16 ans). Les travaux débuteront dès février par le 
démontage de l’ancienne structure, pour une ouverture du 
nouveau parc avant l’été.  
Représentant un investissement important de 78 000 €, ce 
remplacement intervient dans le cadre du programme 
pluriannuel de rénovation des aires de jeux entrepris en 2018.

CURE DE JOUVENCE  
au Plateau des loisirs 
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Projet de la nouvelle aire de jeux.
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En attendant NOËL 
Le 14 décembre prochain, 
sur la scène de Chaudeau, 
140 musiciens, choristes, 
danseurs, artistes français 
et ukrainiens proposeront 
un spectacle musical et 
chorégraphique en soutien 
aux réfugiés ukrainiens du 
Grand Nancy. À l’initiative 
de la Croix rouge 54 et de 
la Ville de Ludres, ces 
artistes se sont unis pour 
créer un évènement artis-
tique et joyeux sur le thème 
de Noël. Les spectateurs, 
attendus en nombre, retrouveront le Big Band de l’Ecole de 
Musique de Ludres, l’orchestre à vents et percussions de l’Ecole 
de Musique de Vandœuvre, les choristes de la Cantalud et les 
artistes du collectif « Les lumières de l’Ukraine ». 
Après le succès du concert solidaire produit à Chaudeau le 
30 avril dernier au profit des réfugiés ukrainiens, la Ville de 
Ludres n’a pas hésité à s’engager une seconde fois en mettant 
gratuitement à disposition sa salle de spectacles, « puisque 
les réfugiés ont encore besoin de notre aide », conclut Pierre 
Boileau. 
Sur inscription.  
Participation financière à la discrétion du public. 

RENSEIGNEMENT : www.ludres.com

CONTACT
www.ludres.com

CHAUDEAU LUDRES

CONCERT
EN ATTENDANT NOËL
EN SOUTIEN AUX UKRAINIENS DU GRAND NANCY

MERCREDI 14 DÉCEMBRE À 20H

CONTACT : www.jeremy-louis.fr
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Vivre ensemble

Gravats évacués au détour d’un 
chemin, déchets en tous 
genres abandonnés en forêt… 

La notion de dépôts sauvages nous 
renvoie spontanément aux images de 
décharges illégales et à leur impact 
direct sur l’environnement, qu’il 
s’agisse de dégradation des paysages, 
de nuisances pour le voisinage ou de 
pollution des sols, de l’air, des cours 
d’eau et des nappes phréatiques…  
La définition qu’en donne la loi du 
15 juillet 1975 est cependant plus large : 
est considéré comme dépôt sauvage 
le fait de jeter un déchet dans un lieu où 
il ne devrait pas être. Peu importe sa 
nature ou son volume ! 
 
Des points d’apport 
à respecter 
De cette définition, il ressort que le non 
respect des règlements de collectes 
tombe également sous le coup de la 
loi : cela vaut pour les bacs qui sont 
sortis en dehors des jours de ramas-
sage et plus encore pour l’utilisation 
inappropriée des Points d’Apport 
Volontaire (PAV) que certains prennent 
pour des dépotoirs. Rappelons que la 

vingtaine de ces PAV implantés par la 
Métropole sur le territoire de Ludres 
sont destinés à récupérer le verre, le 
papier et les textiles qui doivent être 
jetés dans les conteneurs adaptés. Il 
ne s’agit en aucun cas de lieux de 
dépôt pour d’autres déchets, fussent-
ils recyclables comme le carton ou le 
plastique. Pour eux, c’est destination 
écosac ou déchetterie métropo-
litaine…  
Soit dit en passant, celle de Ludres va 
rouvrir ses portes en cette fin d’année, 
entièrement rénovée et dotée de 
nouvelles fonctionnalités.  

Les déjections aussi... 
Pour clore ce chapitre, il convient de pré-
ciser que les déjections canines entrent 
elles aussi dans la catégorie des dépôts 
sauvages. C’est logique : elles n’ont rien 
à faire là où elles se trouvent. Inutile de 
pointer du doigt les propriétaires de 
chiens, dont la grande majorité utilisent 
les canisacs mis à leur disposition par 
la mairie et relevés tous les jours par un 
employé municipal sur l’ensemble de la 
commune... Signalons simplement à 
l’adresse des plus négligents d’entre eux 
que ces incivilités qui nous polluent la 
vie sont passibles d’une amende !

DÉPÔTS SAUVAGES :  
la planète nous dit «non, merci»

Ne pas confondre Point d’Apport Volontaire et lieu de dépôt sauvage !

Prévention, mobilisation, CONTRAVENTION
Pour prévenir l’apparition de dépôts sauvages, les éliminer dès qu’ils sont 
constatés et sanctionner les contrevenants, notre commune s’appuie sur sa 
Police municipale, ses Services techniques et, chaque été, sur les Rangers de 
France du Grand Est, avec lesquels elle a signé une convention portant sur la 
surveillance du Plateau. Pour information, déposer, abandonner, jeter ou déverser 
tout type de déchets sur les voies publiques et privées est puni d’une amende 
forfaitaire de 135 € si le paiement intervient dans les 45 jours suivant le constat 
d'infraction (ou l’envoi de l’avis d’infraction), 375 € après ce délai. 
À Ludres, un arrêté municipal fixe par ailleurs à 68 € l’amende sanctionnant les 
déjections canines. 

On n’a jamais autant parlé 
d’environnement. Mais alors 
que les collectivités locales se 
mobilisent pour améliorer la 
gestion des déchets et que les 
citoyens s’emploient à mieux 
trier pour moins jeter, il faut 
le reconnaître, les dépôt sau-
vages se multiplient et pas 
seulement loin des regards… 
Une problématique qui nous 
concerne tous !
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DOSSIER

Colore ton Téléthon », défi lampions, 
séances photos avec le saint 

patron lorrain, défilé et parade des 
chars, feu d’artifice, contes musicaux 
et concerts de Noël… La magie des 
fêtes de fin d’année sera bel et bien 
présente à Ludres, tout comme la 
solidarité puisque cette année encore, 
les animations organisées le seront 
au profit de l’AFM Téléthon 54. « L’une 
des animations emblématiques, cette 

année  », annonce William Lombard, 
adjoint délégué aux animations festives, 
« sera le rassemblement le 3 décembre 
pour former avec les lampions une 
grande lettre « T » lumineuse à l’effigie 
du Téléthon, pour marquer le soutien de 
la Ville ». 
Vous êtes invités à prendre part à cette 
action et à l’ensemble de ce programme 
qui vous entraînera dans l’atmosphère 
chaleureuse des fêtes de fin d’année. 

Cette année encore,  
la Ville de Ludres fera 
vivre à chacun la magie 
de la Saint-Nicolas !  
En lien avec ses 
partenaires*, elle s’est 
mobilisée pour vous 
offrir un programme 
familial, chaleureux et 
solidaire. Les festivités 
débuteront le 3 décembre 
et feront, à coup sûr, 
briller les yeux des petits 
et des grands.

Le thème du défilé sera cette année : le verre.

* Les partenaires : le Comité des Fêtes, le Comité de jumelage, le Conseil Municipal des Enfants, l’association Familles Rurales, 
l’association Sauvons nos Coteaux, l’AFM Téléthon 54, l’Ecole de Musique, la Médiathèque, Michèle Bregeard photographe 
professionnelle, Denize Calizkan, art thérapeute au foyer d’accueil spécialisé du CAPS à Essey-lès-Nancy.

‟
Une Saint-Nicolas 
magique 
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DOSSIER

« COLORE TON TÉLÉTHON »,  
place Ferri de Ludre  

De 9h30 à 12h30  
• Dépôt des dessins pour le concours organisé par le Comité 
de jumelage et la Ville «  Combats la maladie, colorie ton 
Téléthon » : les enfants pourront venir déposer le dessin de 
chevalier terrassant la maladie, qu’ils auront colorié ou décoré, 
et tenter de remporter le concours (résultats proclamés le 
10/12, après le défilé) 
• Vente d’objets et de décorations de table et de fêtes au profit 
de l’AMF Téléthon : bougies, lampions, bracelets lumineux… 
• Vins chauds et chocolats chauds 
• Animations musicales par le DJ ludréen, Nico. 
 
De 10h à 12h 
• Séance photo avec saint Nicolas. Michèle Bregeard, 
photographe professionnelle, investira le hall de l’Hôtel de 
Ville. Vous pourrez vous faire photographier, seul ou en 
famille, et repartir avec un joli cliché.  
Tarif : 10 € la photo au profit de l’AFM Téléthon. 
 
 
 

De 18h à 19h  
• Défi lampions : rassemblement sur la place Ferri de Ludre 
pour réaliser un «  T  » géant vu du ciel pour symboliser 
l’engagement de la Ville à combattre la maladie. Les enfants 
pourront ensuite procéder au lancement des illuminations 
aux côtés de Monsieur le Maire. 
• L'association Sauvons nos Coteaux allumera un grand feu 
pour "brûler" symboliquement la maladie. 
• La Ville s’éclairera, tout comme le sapin, majestueux du haut 
de ses 10 mètres.

SAMEDI 3 DÉCEMBRE

Pendant le marché, de 9h à 12h30 :  
CONTE MUSICAL 
Les bibliothécaires de la Médiathèque et les professeurs de 
l’École de Musique se sont associés pour préparer des contes 
musicaux qui seront diffusés via les haut-parleurs pendant le 
marché en alternance avec de jolies chansons de Noël.  
Place Ferri de Ludre 

A 15h :  
CONCERT DE NOËL 
Concert de Noël avec les élèves des classes de guitare, de 
flûte et de harpe de l’École de Musique. 
Centre culturel Charcot 
 
A 17h :  
DÉFILÉ DE SAINT NICOLAS  
Le Comité de Fêtes organise le traditionnel défilé de saint 
Nicolas. Le départ se fera depuis le collège Jacques Monod à 
17h, avant une déambulation dans les rues de Ludres et une 
arrivée place Ferri de Ludre vers 18h30-45.  
 
A 19h :  
ANIMATIONS DE LA SAINT-NICOLAS  
Après son périple, saint Nicolas se verra remettre les clés de la 
Ville par Monsieur le Maire, au balcon de l’hôtel de ville. Ensuite, 
vous pourrez assister à un spectacle de jonglage pyrotechnique 
avant le traditionnel feu d’artifice. Une petite restauration vous 
sera proposée par le Comité des Fêtes (au lavoir). 

SAMEDI 10 DÉCEMBRE

à LudresLudres
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A 14h30 :  
ATELIER « BRICOLAGE » DE NOËL 
Pour les enfants à partir de 7 ans.  
Réservation indispensable, nombre de 
places limité (les participants doivent 
être inscrits à la Médiathèque). 
> Médiathèque 
 
 

A 20h :  
CONCERT AU PROFIT  
DES RÉFUGIÉS UKRAINIENS  
DU GRAND NANCY 
Grand concert en partenariat avec 
l’association « Les lumières de l’Ukraine », 
les Écoles de Musique de Ludres et  
Vandœuvre et la chorale Cantalud. 
> Chaudeau

ET LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ? 
 

Cette année, plus que jamais, la problématique des économies d’énergie s’est 
imposée. Les élus ont fait le choix de maintenir l’esprit de Noël en conservant 
les illuminations. « Cependant », précise Pierre Boileau, le Maire, « nous avons 
décidé de ne pas réinvestir dans de nouveaux motifs et de conserver les 

83 existants qui sont déjà à LEDS. 
Quant aux périodes et horaires, 
nous avons choisi de les réduire. » 
Ainsi, la Ville se parera de ses 
illuminations du 4 décembre au 
2 janvier et celles-ci seront éteintes 
aux alentours de 22h30 sur les 
bâtiments et après 7 heures de 
fonctionnement dans les rues.

MERCREDI 14 DÉCEMBRE

 7 
chars dans le défilé 

 
 

Plus de 

450  
colis de Noël distribués  

aux seniors de 75 ans et plus 
 
  173  

élèves de maternelle  
recevront la visite de  

saint Nicolas et de son  
compagnon le Père fouettard 

 
 

 
 1  

village de Noël installé  
dans le hall de la résidence  

autonomie Les Fougères 
 
 

 
 6  

bibliothécaires en tournée  
pour conter de jolies histoires  

de Noël aux plus jeunes  
mais aussi aux anciens 

 
 

 
 83  

motifs LED installés  
pour illuminer la ville 
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LE CONCOURS DES MAISONS  
DÉCORÉES 
Comme chaque année, les habitants qui 
le souhaitent peuvent s’inscrire, avant le 
16 décembre, pour participer au concours 
des maisons décorées. Le jury visitera et 
évaluera les maisons des inscrits, entre le 
19 et le 23 décembre, afin de récompenser 
les plus beaux décors. 
 
EXPOSITION DE DESSINS  
Du 6 au 17 décembre, les jolis coloriages 
réalisés par les enfants dans le cadre de 
« Colore ton Téléthon » seront exposés. 
Dragon colorés et chevaliers éclatants 
s’afficheront pour porter haut et fort les 
couleurs et la cause du Téléthon. 
> Médiathèque 

MAIS AUSSI
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Gros plan

Ludres a obtenu le Prix de l’Action éduca-
tive et pédagogique. Ce prix récompense 
les communes ayant mis en place des 
actions éducatives et pédagogiques 
remarquables auprès du grand public 
et notamment des jeunes. Le but ? Sensi-
biliser aux pratiques respectueuses de 
l'environnement et les initier au jardinage 
et au fleurissement. Il est à noter que, pour 
remporter ce prix, les actions retenues 
doivent être particulièrement exception-
nelles, innovantes ou originales. Plusieurs 
manifestations, dispositifs et initiatives 
coordonnés et/ou soutenus par la Ville ont 
contribué à cette récompense, comme 

par exemple le Concours des maisons 
fleuries et l’opération nettoyage. Les chan-
tiers jeunes, réservés aux Ludréens âgés 
de 15 à 18 ans, participent à entretenir les 
espaces verts ou rénover le patrimoine.  
« N’oublions pas que l’action municipale 
est un moteur, cependant, elle n’est rien 
sans le concours des Ludréennes et 
Ludréens », relève Joël Lamy, adjoint 
délégué au Patrimoine, aux Finances 
et aux travaux. « Le fleurissement et la 
beauté de la Ville commencent par des 
gestes de bon sens : entretenir ses haies, 
balayer son trottoir ou ramasser les 
déjections de nos amis à 4 pattes. » 

Au cœur de l’été, élus et agents municipaux ont accueilli les membres du jury 
régional des Villes et Villages Fleuris pour la réévaluation de la commune. Tous 
les trois ans, ce jury examine la démarche de valorisation du cadre de vie selon 

plusieurs critères : la présence du végétal et le fleurissement dans les aménagements 
paysagers, la préservation de l’environnement, les actions d’animation et de promotion 
de la démarche… C’est ainsi que le 6 juillet, le jury a pu prendre connaissance de l’ap-
proche paysagère portée par la Ville et mise en œuvre par son service Espaces verts. 
Aussi, les initiatives municipales et les lieux remarquables leur ont été présentés.  

Souvent qualifiée de «  ville 
à  l a  c a m p a g n e   » ,  L u d r e s  
s’efforce de laisser une place 
importante au végétal, pour 
l a  p r é s e r v a t i o n  d e  l a  
biodiversité et la valorisation 
de son patrimoine.  Cette 
vo l o n t é  p o l i t i q u e  a ,  u n e  
fo i s  e n c o r e,  é t é  s a l u é e  
p a r  l e  j u r y  r é g i o n a l  d u  
l a b e l  d e s Villes et Villages 
Fleuris.  Conservant ses 
«   2 fleurs   », Ludres a été 
récompensée par un Prix 
s p é c i a l  r é g i o n a l   :  l e  p r i x  
de l ’a ct io n pédagogiqu e.   

UNE DÉMARCHE  
collective et partagée 

Le pouvoir des FLEURS 

Le parcours proposé au jury comprenait une escale au parc Sainte-Thérèse.
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Depuis plusieurs années maintenant, les 
agents municipaux de la Ville ont adopté 
une pratique d’entretien respectueuse 
de l’environnement, de la biodiversité et 
de la santé. Zéro phyto, gestion durable, 
fauchage tardif sont autant d’actions 
menées... 
• Depuis 2015, les espaces verts et les 
espaces publics de la ville font l’objet 
d’une gestion différenciée afin de tenir 
compte des spécificités de chaque site 
et ainsi favoriser la reconquête de la 
biodiversité. « Autrement dit, les agents 
municipaux entretiennent les espaces 
verts autant que nécessaire mais aussi 
peu que possible », précise Joël Lamy. 
À titre d’exemple, les sites peu fré-
quentés sont fauchés tardivement pour 
conserver les refuges nécessaires à la 
flore et à la faune. Des alternatives 
telles que des engrais biologiques sont 
employées pour éviter le recours aux 
produits phytosanitaires. Les espèces 
horticoles sont désormais sélection-
nées selon le contexte local pour limiter 
l’arrosage et l’entretien ; et les espaces 
paysagers sont aménagés de façon 
réfléchie pour limiter l’entretien par la 
suite. 
• Pour retarder autant que faire se peut 
la coupe mécanique de la végétation à 
certains endroits et préserver la biodi-

versité, la Ville, en partenariat avec la 
Métropole du Grand Nancy, a diminué les 
interventions de tonte et de fauchage : 
au cours de la période estivale, les équi-
pes métropolitaines ou leurs prestataires 
ont procédé à 6 tontes (au lieu de 8). Il ne 
s’agit pas pour autant de délaisser l’en-
tretien, mais de le raisonner en intégrant 
les objectifs du développement durable 
et de prendre le parti de préserver la 
biodiversité car elle favorise la nidifi-
cation des oiseaux, la protection de la 
microfaune et la diversification de la flore. 
• Dans la lignée de ces initiatives, des 

haies ont été plantées en lisière du 
plateau des loisirs et sur le Dynapôle 
dans le cadre d’un programme mené en 
partenariat avec la Métropole. Ces haies 
ont plusieurs fonctions. Elles abritent 
nombre de petits animaux, insectes et 
plantes qui peuvent vivre et s’épanouir 
à l’abri du fauchage. Elles évitent 
également la prolifération de nuisibles 
qui résultent d’une mauvaise gestion. Et 
après 150 m au plateau et 100 m sur le 
Dynapôle, ce sont près de 200 m qui se 
verront implantés au printemps dans 
le parc près du pont-rail.

PROTÉGER notre biodiversité

LE PATRIMOINE VÉGÉTAL EN TRAME DE FOND 
 

Noms de plusieurs bâtiments municipaux, choix des couleurs pour le fleurissement… 
À Ludres, les clins d’œil et les références à l’identité et au patrimoine sont nombreux. 
Vous pouvez aller à la résidence autonomie Les Fougères pour rendre visite à l’un de vos 
proches. Votre/vos enfant(s) fréquente(nt) peut-être le multi-accueil Les Primevères et 
vous avez peut-être déjà franchi les portes de l’espace Séquoia pour pratiquer une 
activité sportive ou un loisir. L’histoire, elle, est une source d’inspiration pour les jardi-
niers municipaux. Le choix de couleurs rouges-orangées rappelle les anciennes mines 
de fer, la présence de pieds de vigne évoque l’activité viticole qui fut jadis pratiquée 
tandis que le paillage, les murs en pierres sèches et les agréments dans certaines 
compositions font référence au calcaire foisonnant sur le site de La Castine. 

Le Service des Espaces verts œuvre tout au long de l’année à l’embellissement de la Ville.

Les massifs Place Ferri de Ludre font référence au 
patrimoine minier de la commune.
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Partager

Les Primevères accueillent en 
moyenne une cinquantaine 
d’enfants, âgés de 8 semaines 

à 6 ans. « 6 ans en théorie », nuance 
Sabine Brunella, la directrice, « car 
dès leur première année de maternelle, 
ils ne viennent plus chez nous que le 
mercredi et lors des vacances. À partir 
de 4 ans, c’est l‘Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) qui prend le 
relais ».  
 
Le choix des gardes 
Depuis son extension en 2016, le Multi-
Accueil propose plusieurs formules 
de garde : une crèche familiale où les 
enfants sont confiés à quatre assis-
tantes maternelles agréées ; une 
crèche collective dédiée à l’accueil 
régulier, qui est ouverte sans inter-
ruption du lundi au vendredi, de 8h à 
18h ; une halte-garderie qui permet 
de satisfaire les demandes occasion-
nelles en accueillant les enfants, du 
lundi au vendredi, de 7h30 à 17h30. 
« C’est une offre complète qui a été mise 
en place pour répondre avec souplesse 
aux besoins des parents, quels que 
soient leur emploi du temps, leurs 
ressources et leur rythme de vie », 

Géré par le Centre Communal 
d’Action Sociale de Ludres, le 
Multi-Accueil Les Primevères 
s’appuie sur un projet éducatif 
et pédagogique qui fait la part 
belle au respect, à l’écoute et 
au dialogue avec les parents. 
Sa vocation de service public : 
offrir à chaque enfant un 
accompagnement propice à 
son épanouissement. 

l’établissement. Le thème sera décliné 
au quotidien et inspirera l’ensemble des 
fêtes et des animations programmées, 
à commencer par la Semaine de la 
Petite Enfance.  
 
Lieu d’écoute, lieu d’échange 
Un temps suspendus du fait des 
restrictions sanitaires, les partenariats 
avec la Médiathèque et l’École de 
Musique ont par ailleurs repris depuis la 
rentrée. Olivier propose de nouveau 
l’heure du conte un jeudi par mois et 
Cécile anime chaque mardi après-midi 
un cours de musique à l’intention d’un 
petit groupe d’enfants. L’équipe entend 
également réactiver dès que possible 
les échanges intergénérationnels avec 
les personnes âgées de la résidence 
autonomie Les Fougères et se pro-
pose d’organiser des cafés-rencontres 
avec les parents : de précieuses 
occasions d’échanger autour de 
thématiques de la vie quotidienne en 
lien avec l’alimentation, l’éducation 
ou la santé !

souligne Véronique Ravon, 1ère Adjointe 
déléguée à l‘Action et à la cohésion 
sociales. Et d’ajouter qu’en matière de 
garde, cinq places sont réservées aux 
petits Ludréens en crèche privée : 
trois aux Petits Chaperons rouges et 
deux aux Petits Malins à Heillecourt.  
 
Le Cirque en fil rouge 
Soucieuse de contribuer à l’épanouis-
sement des petits, l’équipe des 
Primevères met l’accent sur l’éveil et 
la socialisation. C’est le sens de son 
projet pédagogique : « Chaque enfant 
a son propre rythme et il est important 
de l’accompagner vers l’autonomie 
en écoutant ses émotions », rappelle 
Sandrine Guerber, Conseillère délé-
guée à la petite enfance.  
Coloriage, peinture, pâte à modeler, 
jeux de motricité, toboggan ou vélo en 
extérieur quand la météo le permet... 
Les activités ponctuent la journée. Et 
les parents qui le souhaitent sont invités 
à y prendre toute leur part. Cette année, 
le Cirque sert de trame au projet de 

Début novembre, Marine Aubras, auxiliaire de puériculture, a rejoint l’équipe du Multi-Accueil 
que dirige Sabine Brunella, puéricultrice diplômée d’État.  

MULTI-ACCUEIL : parcours  
gagnant pour la petite enfance
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Le pied à l’ ÉTRIER  

équifun, parcours chronométré alternant 
maniabilité, saut et adresse. Présent 
sur tous les fronts, le club n’oublie pas 
de s’impliquer dans la vie locale. En 
septembre, ses poneys ont animé la 
dernière Fête des coteaux. Le 8 janvier 
prochain, ce sont ses cavaliers qui seront 
sur la piste pour un goûter spectacle 
grand public proposé à l’occasion de 
l’Épiphanie. Galette et numéros « maison » 
au programme ! 
 
CONTACT :  
www.etrierdelorraine.com 
Tél. : 06 59 40 20 43 
Courriel : leclub@etrierdelorraine.com 

D irectrice de l’Étrier de Lorraine 
depuis 2019, Danae Gavillet a fait 
le choix de partager sa passion 

de l’équitation avec le plus grand 
nombre. Et ça marche. L’Étrier de Lor-
raine compte aujourd’hui 275 licenciés. 
Son plus jeune cavalier, Vadim, a tout 
juste 2 ans. Le plus expérimenté, 
Jean-Jacques, vient de souffler ses 
77 bougies. Un succès que le club doit 
autant aux compétences de son équipe 
d’encadrement qu’à l’originalité de son 
approche : « On s’adresse à la fois à des 
cavaliers tentés par la compétition dans 
les disciplines olympiques, du dressage, 
du saut d’obstacles ou du cross qu’à des 
pratiquants «  loisir » qui souhaitent se 
faire plaisir et avoir une relation privilégiée 

avec l’animal », souligne Danae Gavillet. 
« Labellisé équihandi, le club propose 
par ailleurs des activités adaptées à 
des enfants et à des adultes en situation 
de handicap. Et ce, en lien avec des 
éducateurs et des ergothérapeutes. »   
 
Présent sur tous les fronts 
Servi par ses infrastructures et son 
manège olympique couvert, l’Étrier de 
Lorraine organise en moyenne une 
dizaine de compétitions par an. Il fait 
aussi rayonner Ludres au-delà de la 
région. En témoignent les excellents 
résultats qu’il a obtenus lors des der-
niers Championnats de France de saut 
d’obstacles, avec un titre décroché en 
catégorie club 2 et une belle 4e place en 

L’étrier de Lorraine est l’un des plus anciens clubs sportifs 
du bassin de vie. Une association en plein essor implantée 
sur le site des écuries de l’ancienne Mine à Ludres… Tout un 
symbole.  

L’équipe sacrée Championne de France aux derniers Championnats de saut d’obstacles.
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Au club, Danae Gavillet veille au bien-être 
d’une cinquantaine d’équidés. 
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Le Repair Café est un atelier 
collaboratif où les habitants 
peuvent venir pour réparer leurs 

petits appareils. Lors de ce rendez-vous 
convivial et participatif, les bénévoles-
bricoleurs proposent leur aide pour 
réparer un appareil électroménager 
avec l’aide du propriétaire. « Tellement 
d’objets sont jetés alors que bien sou- 
vent une petite réparation suffit, c’est 

dommage, d’autant plus que ces ateliers 
sont propices à la transmission de 
savoirs et à la convivialité  », explique 
Maryse Marandel, présidente de 
Familles Rurales et référente du Repair 
Café à Ludres. 
 
Réparer plutôt que jeter 
Grille-pain, sèche-cheveux, aspirateur, 
cafetière et autres appareils sont donc 

nombreux à être examinés en vue d’une 
seconde vie, chaque premier mardi du 
mois. Refus de l’obsolescence pro-
grammée, diminution des dépenses 
ou encore réduction des déchets, les 
arguments sont nombreux… « Avec la 
conjoncture actuelle, l’atelier prend de 
l’ampleur puisque nous sommes 14 inter-
venants bénévoles, dont 2 couturières, et 
nous accueillons, à chaque séance, une 
quinzaine de personnes. En deux ans, plus 
de 250 kg de déchets ont été évités. »  
 
Territoire et lien social 
Reconnue d’utilité publique, l’association 
coordonne d’autres activités comme les 
arts créatifs, chapeautés par Martine 
Queuche, où les participantes expriment 
leur créativité en toute convivialité, ou 
encore les séances de sophrologie 
hebdomadaires. « L’une de nos activités 
emblématiques est la section “jeux de 
cartes” dirigée par Daniel Lausch », 
confie Maryse Marandel,« tout comme 
l’œnologie qui rencontre également un 
vif succès. »  
Plusieurs événements annuels viennent 
s’ajouter à ces rendez-vous réguliers. 
« Une sortie est organisée chaque année. 
Après la découverte tout en gourmandise 
de l’Alsace l’année dernière, nous allons 
prendre la route du Luxembourg et pro-
fiter d’une balade en bateau croisière 
avant de visiter le château de Malbrouk », 
annonce la présidente. Aussi, la bourse 
aux jouets, puériculture et vêtements 
d’enfants attire de nombreuses familles 
au printemps et à l’automne. « Enfin, 
nous assurons la tournée de saint Nicolas 
et du Père fouettard dans les familles 
et les écoles », conclut-elle avec en-
thousiasme. 

CONTACT :  
Maryse Marandel – Tél. : 06 85 96 49 41
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Chaque réparation est une aventure pour les bénévoles. 

Bien connue dans la commune, l’association Familles Rurales 
coordonne depuis 2017 l’antenne locale du Réseau « Repair Café » 
du Grand Nancy dont l’objectif est d’aider les particuliers à donner 
une seconde vie à leur petit électroménager. Ce rendez-vous vient 
s’ajouter aux autres activités dont l’objectif est le même : créer 
du lien social. 

FAMILLES RURALES,  
dans l’air du temps 



17LUDRES MAG 23 / DÉCEMBRE 2022 

Fédérer

La Métropole du Grand Nancy a 
présenté, en Conseil métropoli-
tain du 29 septembre, un plan de 
sobriété et de solidarité consis-
tant à réduire de 10 % la consom-
mation d'énergie sur l'ensemble 
des équipements publics. 
 

L’évolution des dépenses métro-
politaines d’électricité et de gaz 
s’annonce spectaculaire pour 

l’année 2023. Un effort de sobriété 
apparaît nécessaire pour maintenir le 
budget métropolitain mais également 
accélérer la transition énergétique.  
Ainsi, le plan de sobriété et de solidarité 
engage des actions afin de répondre à 
l’évolution des dépenses énergétiques, 

maîtriser les budgets, tout en mainte-
nant les services publics et en accom-
pagnant les habitants. Concrètement, 
l’action sur le chauffage se matérialise 
par la baisse de 1°C dans les piscines 
et de 2°C dans les gymnases, les équi-
pements sportifs et les bâtiments 
métropolitains. L’action sur la consom-
mation de l’éclairage public passe par le 
remplacement des ampoules en LED d’ici 
2025, une baisse de l’intensité d’au moins 
50 % entre 22h et 6h et une extinction 
des écrans publicitaires des abris bus la 
nuit. Les ressources en eau, quant à 
elles, sont maîtrisées par des investisse-
ments massifs assurant une bonne 
gestion qualitative et quantitative.  
Le défi est lancé, mais c’est ensemble 
qu’il sera relevé ! 

SOBRIÉTÉ métropolitaine 

35 H - 2  010 €*

POLYVALENTS H/F

ÉQUIPIERS 
DE COMMANDES  H/F

PRÉPARATEUR 

Marine, Équipière Polyvalente au sein de la Direction 
Régionale de Guingamp

* Salaire mensuel brut sur 12 mois après 2 ans (arrondi).
**  Salaire mensuel brut sur 13 mois après 18 mois pour 36 h 45 de 

travail (dont 1 h 45 de pause) (arrondi)
Salaire 2022 valable jusqu’au 28 février 2023

35 H - 2 030 €** + Primes

 Guelord, Opérateur Logistique au sein de la Direction 
Régionale de Chanteloup-les-Vignes

emplois.lidl.frComme Marine et Guelord, rejoignez-nous :

Année 2022. LIDL RCS Créteil 343 262 622. Sauf erreurs typographiques. Imprimé en UE. Crédit photo : @TobiasSchult. Photo non contractuelle et retouchée.
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Distribution de poids-lourds 
neufs, distribution d’utilitaires 
neufs et d’occasion, réparation 

de cars et de bus, service après-vente 
et pièces de rechanges… Difficile 
d’imaginer que derrière ce grand 
bâtiment de près de 3 300 m2, situé rue 
Charpak, fourmillent plus de 70 salariés. 
« Nos clients sont des  artisans, des 
entreprises de transport, des collec-
tivités et des particuliers, pour la plupart 
issus du bassin de vie », annonce Eric 
Chanzy, directeur de la concession 
Kroely-Mercedes Benz de Ludres, avant 
d’indiquer : « Nous proposons plusieurs 
gammes et de nombreux types de 
véhicules qu’il est possible de carrosser. 
L’objectif est de s’adapter précisé- 
ment à leurs besoins : bennes, grues, 
frigorifiques… »  
 
Qualité et perspectives 
Auparavant scindées, les activités 
poids-lourds et utilitaires étaient res-
pectivement localisées à Richardménil 
et Laxou. « C’est en 2013, grâce à une 
opportunité foncière, que nous avons pu 
rassembler les deux concessions sur ce 
même site, très fonctionnel pour notre 
clientèle », complète le directeur.  

Grandir et faire grandir 
Portant une attention particulière à ses 
collaborateurs, Eric Chanzy s’attache à 
entretenir la culture d’entreprise et 
l’esprit collectif propres au groupe Kroely. 
« Le métier évolue et notre volonté est de 
proposer une formation constante pour 
que chacun se sente bien. » Confronté, 
comme de nombreux chefs d’entreprises, 
à la pénurie de main d’œuvre, le directeur 

met en place les solutions nécessaires 
pour y pallier : « Nous accueillons actuel-
lement une dizaine d’alternants, notre 
volonté étant de former les collabora-
teurs de demain ». Proposant déjà des 
véhicules électriques pour l’ensemble de 
sa gamme « utilitaires », le constructeur 
s’est d’ores et déjà engagé dans la 
mutation de ses poids-lourds.

Entreprendre

KROELY : qualité et performance 
Instal lée depuis 2013 sur 
le Dynapôle, la concession 
Kroely-Mercedes Benz  s’est 
imposée comme un par-
tenaire indispensable des 
p r o f e s s i o n n e l s  e t  d e s  
p a r t i c u l i e r s  s o u h a i t a n t 
acquérir ou faire entretenir 
leurs véhicules utilitaires 
ou poids-lourds. Engagée 
dans une démarche RH de 
qualité, l’entreprise a pour 
mot d’ordre «   la perfor-
mance durable ». 

La concession est siuée dans le secteur du Franclos.
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Gravir les échelons comme Eric Chanzy 
L’actuel directeur de la concession ludréenne a commencé sa carrière 
professionnelle par un apprentissage en carrosserie et mécanique avant de se 
tourner vers le commerce. Persévérant et motivé, Eric Chanzy a progressé 
jusqu’à devenir directeur d’un réseau de location en région parisienne. « Lorsque 
j’ai postulé dans le groupe Kroely, je souhaitais rentrer en Lorraine. Au final, 
ce nouveau poste s’est traduit par une véritable adhésion aux valeurs du 
groupe », se souvient le directeur. C’est ainsi qu’après avoir débuté comme 
vendeur utilitaire en concession, puis vendeur responsable des grands 
comptes sur la Lorraine, il s’est vu promu chef des ventes en janvier 2012 et 
directeur de concession en 2021. 



Nous achetons, centralisons et 
commercialisons plus de 500 000 
références de produits électriques 

dans plusieurs domaines ; fils et câbles, 
éclairage, appareillage domestique, ap-
pareillage industriel, génie climatique, 
EPI et outillage ou encore sécurité et 
communication  », détaille Guillaume 
Dufour, responsable régional Lorraine 
de Willy Leissner. Travaillant avec une 
clientèle exclusivement profession-
nelle composée d’artisans, d’installa-
teurs, de collectivités publiques et 
d’industriels, l’agence ludréenne couvre 
une zone de chalandise allant de Nancy 
à Baccarat en passant par Lunéville. 
« Nos principaux engagements vis-à-vis 
de nos clients sont de leur apporter un 
conseil et une expertise mais aussi de 
les approvisionner dans les meilleurs 
délais, c’est pour cela que Willy Leissner 
a choisi le Dynapôle, en 1993, pour créer 
sa 4e agence ».  
 
Un esprit familial 
La proximité avec les transporteurs, 
l’accessibilité routière et la présence de 
nombreux industriels fédérés au sein 

de l’association Dynapôle-Entreprises 
conviennent parfaitement à l’agence 
dont les valeurs sont similaires. « L’es-
prit familial est fondamental, pour nous, 
afin que nos salariés s’épanouissent », 
développe le responsable régional, « car 
leur expérience et leur expertise partici-
pent à la qualité de service apportée à 
nos clients. » Les métiers exercés au 
sein des agences Willy Leissner sont 
donc nombreux : commerciaux spécia-
lisés (itinérants et sédentaires), vendeur 
conseil, préparateur magasinier. « Notre 
société évolue en permanence et nous 
intégrons régulièrement de nouveaux 
collaborateurs ainsi que des alternants. » 
 
Des projets d’avenir 
Pour maintenir sa qualité de service et 
se préparer aux enjeux commerciaux 
de demain, Willy Leissner développe 
actuellement une grande plateforme 
logistique à Dachstein (67). Ce site, 
opérationnel début 2024, accueillera 
également le siège et permettra d’aug-
menter considérablement les stocks 
et d’optimiser au mieux les délais de 
livraison. « En parallèle, nous faisons 
évoluer notre e-shop afin d’apporter plus 
de services à toute heure de la journée 
et de gagner encore en réactivité », ren-
seigne Guillaume Dufour, avant de 
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WILLY LEISSNER : proximité et 
expertise 
Willy Leissner, distributeur en 
matériel électrique indépen-
dant, est présent depuis 
1993, rue du Franclos sur le 
Dynapôle. Cette société cen-
tenaire, dont le siège se situe 
à Strasbourg, est représentée 
sur l’Est de la France à travers 
10 agences. Celle de Ludres 
participe activement aux 
projets et à l’évolution de 
l’entreprise, qui se veut avant 
tout familiale. 

conclure : « Nous avons commencé à 
nous équiper d’agences en libre-service 
et nous transformerons progressivement 
nos agences existantes afin d’avoir plus 
de disponibilité  pour l’accompagnement 
et le conseil. »‟

Les professionnels peuvent également venir se faire servir au comptoir.

12 
salariés à Ludres 
 
 200 
salariés au sein du groupe 
 
 12 000 
références stockées à Ludres 
 
 500 000 
références sur l’e-shop 
 
 200 
marques distribuées 
 
 89 M€ 
de chiffre d’affaires en 2021 
 
 10 
agences 
 
Nouvelle plateforme logistique  
en construction de 

20 000 m2
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1 / LES GOURMANDISES DE L’AMITIÉ 
Neuf bénévoles et des membres du Conseil Municipal des Enfants ont  
répondu à l’appel du Centre communal d’Action Sociale et ont vendu 
431 brioches de l’amitié entre le 5 et le 7 octobre dernier. L’objectif de  
l’opération est d’aider les personnes en situation de handicap intellectuel. 

 
2 / LE FRISSON DE LA LECTURE 
Les petits monstres ont envahi la Médiathèque, spécialement décorée pour 
l’occasion, le 26 octobre dernier. Ils ont partagé avec Bénédicte et Ophélie une 
heure du conte qui faisait peur mais pas de trop, à l’occasion d’Halloween. 
 
3 / TOUT CHOCOLAT 
Chaudeau a accueilli de nombreux gourmets à l’occasion du salon  
« Gourmandises et chocolat » organisé les 29 et 30 octobre pour ce  
rendez-vous placé sous le signe du plaisir des papilles.  

 
4 / ACCUEIL CHALEUREUX 
35 Ludréennes et Ludréens ont été accueillis le 1er octobre dans le cadre de 
la matinée d’accueil des nouveaux habitants. Ils ont pu rencontrer les élus  
et échanger avec eux, découvrir la ville et ses nombreux équipements, ici : 
Chaudeau. 
 
5 / DES AGENTS MUNICIPAUX INVESTIS 
Après deux années blanches, Pierre Boileau, le Maire, et Véronique Ravon,  
1ère  adjointe déléguée aux Ressources humaines, ont remis les médailles  
du travail et mis à l’honneur les retraités, en octobre dernier, au cours d’une 
cérémonie conviviale. 
 
6 et 7 / LE DEVOIR DE MÉMOIRE 
Au cours de la journée mémorielle organisée le 25 octobre, les participants  
se sont rendus au Mont Valérien. Pierre Boileau, le Maire, et Mila, membre  
du CME, ont eu l’honneur de raviver la flamme du Soldat inconnu. 
 
 
8 / DES VACANCES FORMIDABLES 
Pendant les vacances de la Toussaint, une vingtaine d'enfants âgés de 4 à 6 ans 
ont été accueillis par les animateurs diplômés de la Ville dans le cadre de 
l'ALSH. Ils ont pu prendre part à de nombreuses animations sur le thème  
d'Halloween et sont même allés au Lasermaxx à Houdemont. 
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Eclairage public et sobriété 
 
Conséquence de la guerre en Ukraine qui entraîne un alignement 
du prix de l'électricité sur celui du gaz et de l'état du parc nucléaire 
français, dont près de la moitié des réacteurs sont à l'arrêt, les 
coûts de l'énergie flambent. Même si ces chiffres ne sont que des 
estimations, il n'est pas exclu que les dépenses de la Métropole 
en matière d'électricité passent de 7,7 millions en 2022 à plus de 
30 millions en 2023. Face à cette situation le Grand Nancy a 
élaboré cet automne un "Plan Métropolitain de Sobriété et de 
Solidarité" qui prévoit trois "paquets de mesures d’urgence », à 
savoir des aides énergétiques pour les ménages les plus modestes, 
un abaissement de la température des bâtiments administratifs 
et sportifs ainsi qu'une réduction de l'éclairage public. Celui-ci 
constitue, en effet, avec ses quelque 43 000 points lumineux une 
source potentielle non négligeable d'économies. 
 
Il est vrai que la Métropole avait déjà pris des décisions allant en 
ce sens en remplaçant, depuis 2005, les luminaires boules par des 
luminaires avec réflecteurs, en substituant, depuis 2014, des 
leds aux ampoules traditionnelles et en abaissant, depuis 2019, 
l'intensité de l'éclairage public en fonction des choix effectués par 
les maires des différentes communes. C'est ainsi, qu'après des 
phases d'expérimentation, le principe d'un double abaissement 
entre 22 h et 6 h a été mis en œuvre : - 30% de 22 h à minuit,  
- 50% de minuit à 5 h et - 30% de 5 h à 6 h. A Ludres cela 
concerne pour l'essentiel la rue Marie Marvingt, la route de 
Fléville et l'avenue du Bon Curé. 
 
Le "Plan Métropolitain de Sobriété et de Solidarité" vise à 
accélérer ces mutations. L'intégralité du territoire du Grand 
Nancy devrait donc être équipé de leds en 2025, ce qui permettra 
une économie d'énergie d'environ 70%. Quant à l'abaissement de 
l’éclairage public, il sera de 50% de 22 h à 6 h, possibilité étant 
même offerte aux communes d'aller plus loin. 
 
Enfin ce Plan pose, sans la trancher, la question de l'extinction de 
l'éclairage " au cœur de la nuit ". C'est un sujet extrêmement 
délicat. Ce choix peut avoir des conséquences positives en 
matière de pollution lumineuse et de protection de la biodiversité. 
Il est avéré, par exemple, que la lumière artificielle perturbe la 
faune sauvage et constitue la deuxième cause d'extinction des 
insectes après les pesticides. Mais il peut surtout engendrer chez 
nos concitoyens un sentiment d'insécurité. Nous souscrivons 
donc pleinement à l'idée d'une nécessaire "campagne 
d'information et d'appropriation" sous la forme, par exemple, 
d'organisation de réunions publiques sur les secteurs de Ludres 
qui pourraient faire l'objet d'une expérimentation. Ce serait un 
bel exemple de démocratie participative. Nul en effet ne connaît 
mieux son quartier que celui qui l'habite. 
 
Les élus de Pour Ludres, résolument 

Finances locales 
Le contexte géopolitique actuel à de lourdes conséquences sur 
l’économie française. L’augmentation des coûts de l’énergie et 
l’inflation nous obligent à réduire drastiquement nos coûts de 
fonctionnement pour être en capacité de boucler notre budget 
et d’assurer, demain, nos missions de services publics. Cette 
incertitude financière vient s’ajouter aux mesures prises par l’Etat. 
A titre d’exemple, la suppression de la taxe d’habitation intervenue 
dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale nous bloque les 
recettes de cette taxe au montant perçu en 2020, sans aucune 
revalorisation et sans prendre en compte les nouvelles habitations.  
Pour que Ludres reste une ville attractive où il fait bon vivre, il 
nous faut pouvoir dégager une marge d’investissement et mener 
les projets nécessaires. Je pense, entre autres, à la rénovation 
thermique de l’Aire de Jeux couverte Marvingt, dont les études 
de faisabilité sont d’ores et déjà réalisées. 
 
Inflation 
8.8% en Allemagne, 10.5% en Espagne, 6.2% en France… les taux 
de l’inflation atteignent désormais 2 chiffres. Ils augmentent les 
prix des biens et des services et cela touche la population mais 
également les collectivités territoriales. Ludres n’est pas exempte. 
Ces derniers mois, nous avons rencontré à plusieurs reprises 
notre prestataire en charge du restaurant scolaire, Elior.  Victime 
d’une hausse des coûts des matières premières, des coûts de 
l’énergie et de la valeur du SMIC, celui-ci nous a demandé une 
augmentation complémentaire à la révision des prix réalisée le 
1er septembre dernier. Il s’agit ici d’un exemple parmi tant d’autres 
puisque je pourrais aussi évoquer le coût du papier, celui des 
travaux, sans oublier l’augmentation des fluides et ce, sans aucune 
aide de l’Etat, notre Ville n’entrant pas dans le cadre restreint des 
collectivités aidées. 
 
Rigueur énergétique 
+ 130% pour le prix de l’électricité et + 180% pour celui du gaz… 
Ces augmentations nous imposent d’assumer une charge 
financière imprévue et significative à court terme. Elles nous 
obligent également à porter une attention particulière sur nos 
coûts de fonctionnement. C’est pour cette raison que nous avons 
travaillé afin de mettre en œuvre plusieurs mesures qui nous 
permettront de limiter cette augmentation. La période des 
illuminations de Noël sera réduite (du 04/12 au 02/01). L’éclairage 
extérieur des bâtiments publics s’éteindra à 22h30 et s’allumera 
selon leur affectation. Il est évident que les écoles seront éclairées 
dès l’accueil de nos jeunes administrés. Aussi, le chauffage des 
bâtiments municipaux sera réglé à 19°C, sauf là-aussi pour les 
écoles maternelles et le multi-accueil. Les gymnases et aires de 
jeux sportifs seront, quant à eux, réglés à 16°C, conformément 
aux directives préfectorales et nationales.  
Ces augmentations nous obligent à adopter un comportement plus 
économe, plus attentif et responsable. La planète nous remerciera. 
 
Pierre Boileau et les élus de Ludres Avenir

Tribunes
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RIEN, RIEN... 
   NE CHANGE,
    MIS À PART 
     LE NOM !

devient

Votre opticien 

POWALLA

FAITES VOUS LIVRER !
en commandant sur l’application

LUDRES

OU VENEZ RETIRER
VOTRE COMMANDE

Téléchargez l’App




